
Présentation sur le thème du dossier

La nouvelle loi sur la TVA

Plus simple plus équitabPlus simple, plus équitab

politique n° 19, 24 août 2009

A :

ble plus de sécurité juridiqueble, plus de sécurité juridique
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Qu’est-ce que la 
Impôt fédéral indirect
I iti d lImposition de la conso
Taux d’imposition :p
– taux normal : 7,6 %

ta réd it 2 4 %– taux réduit : 2,4 %
– taux spécial : 3,6 %
– exportations : 0 %
La valeur ajoutée parLa valeur ajoutée par 
imposée.

TVA ?

tiommation

%

% (jusqu’en 2013)

les entreprises n’est pasles entreprises n est pas
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Nouvelle loi sur lNouvelle loi sur l
améliorations co

Plus simple
M i f li tMoins formaliste
Plus équitableq
Meilleure sécurité juri

Entrée en vigueur : 1eEntrée en vigueur : 1e

a TVA :a TVA :
nsidérables

dique

er janvier 2010er janvier 2010
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Qui est assujetti 
Toutes les entreprises
E ti t tiExemption automatiqu
chiffre d’affaire inférie
Assujettissement volo
– Sans conditions deSans conditions, de
– Déduction de l’impô
– Aussi pour les jeun
Assouplissement de lAssouplissement de l

avec la nouvelle loi ?
s

d iétéue des sociétés avec un 
eur à 100 000 francs par an 
ontaire (option)
epuis le début d’un exerciceepuis le début d un exercice 
ôt préalable
es entreprises
’imposition des groupesimposition des groupes
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Quel est l’objet d
Prestations selon la T

t t ti− contre-prestation ; c
− prestations « normap
− exemption « réelle

fa sse e emptio− « fausse » exemptio
l’impôt préalable)

Non-prestation selon 
de la contre-prestation)

− Dons, dividendes, i
Déduction de l’impô− Déduction de l impô

de l’impôt ?
TVA

bl d ticonsommable ; pour des tiers 
ales » (déduction impôt préalable)

» (taux nul ; déduction impôt préalable)

onon (exception ; pas de déduction de 

la TVA (montants ne faisant pas partie 

nvestissements dans sociétés
ôt préalable ( té l b ti )
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ôt préalable (excepté les subventions)
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Qu’est-ce que la déQu est ce que la dé
préalable ?

Impôt préalable : TVA 
Dé t l TVADécompte avec la TVA
– La TVA vise la cons

ajoutée
Nouveau : droit illimitéNouveau : droit illimité
− Sauf : exceptions, s

Pas de déduction de l’
– Taxe occulte : près d

éduction de l’impôtéduction de l impôt 

sur les prestations préalables
A à l h d t iA : à la charge des entreprises
sommation, pas la valeur 

à la déduction de l’imp préal à la déduction de l imp. préal.
ubventions

impôt préalable :p p
de 7 mrd fr. (29 exceptions !)
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Position d’econo
L’économie salue la n

A éli ti d l d– Amélioration de la d
– Réduction du forma
– Amélioration de la s
L’économie demandeL’économie demande
– Simplification suppl
– Impulsion économiq

Transparence et ré– Transparence et ré
– Taux unique bas po

miesuisse
nouvelle loi sur la TVA
déd ti d l’i ôt é l bldéduction de l’impôt préalable 
alisme
sécurité juridique et de l’équité

e l’introd ction d ta niq ee l’introduction du taux unique
lémentaire
que
duction des coûtsduction des coûts
our tous
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Chiffres et contex
Dossierpolitique « La 
24 août 200924 août 2009
En bref : « La nouvell

l é it bl l dplus équitable, plus de
24 août 2009

www.economiesuisse

xte
nouvelle loi sur la TVA »,    

e loi sur la TVA : plus simple, 
é ité j idie sécurité juridique »,           

e.ch
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Personne de con

Vincent Simon

Responsable de projet Finances et fiscal

Tél. 022 786 66 81

vincent.simon@economiesuisse.ch

ntact :

ité 

© economiesuisse


